
Ordonnance collective
Soins infirmiers

Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques auprès de la patientèle 
référée à la coordination de l’investigation en médecine interne pour une 
fatigue inexpliquée 
SI-OC-INF-0175

Référence à un protocole :

OUI ☒ NON ☐         
SI-PROTOCOLE-102: Protocole de prise en charge 
optimale de la patientèle référée à la coordination de 
l’investigation en médecine interne

Référence à une activité réservée : OUI ☒ NON ☐         
Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques selon une ordonnance

Champ d’application de l’OC : Interne ☐         Externe ☐         Interne et externe ☒

SITUATION CLINIQUE OU CLIENTÈLE VISÉE PAR L’ORDONNANCE COLLECTIVE

Prise en charge optimale de l’investigation chez une patientèle présentant une fatigue inexpliquée.

PROFESSIONNEL(S) HABILITÉ(S)

Personnel infirmier de la coordination de l’investigation du Centre hospitalier de l’Université de Montréal (CHUM).

INDICATION(S)

Patientèle de 18 ans et plus prise en charge par la coordination de l’investigation en médecine interne du CHUM.

INTENTION THÉRAPEUTIQUE

 Assurer une prise en charge optimale de la patientèle dans la coordination de l’investigation en 
médecine interne.

 Améliorer le processus de prise en charge et ainsi diminuer les délais d’attente pour l’obtention d’un 
diagnostic.

 Diminuer les délais d’attente pour les examens et les tests diagnostiques nécessaires.
 Collaborer à l’évaluation globale de la patientèle (condition physique et mentale, tests diagnostiques 

réalisés) pour établir un diagnostic et un plan de traitement dans un délai optimal. 

CONDITION(S) D’INITIATION

Demande de consultation professionnelle faite par un-e médecin ou un-e IPS en lien avec une fatigue inexpliquée.

CONTRE-INDICATIONS

 ECOG ≥ 3 (nécessite hospitalisation ou patient hospitalisé).
 Aucun numéro de téléphone valide.
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 Prise en charge ailleurs dans le réseau.
 Patient dont la condition clinique ne permet pas une coordination de l’investigation (par exemple 

patient non assidu à ses rendez-vous, barrière de langue, suivi complexe en raison d’un contexte 
psycho-social, etc.).

PRÉCAUTIONS

Non applicable.

IDENTIFICATION DU PRESCRIPTEUR AUTORISÉ RÉPONDANT

Médecin de garde en médecine interne.

PROCÉDURE

Le personnel infirmier à la coordination de l’investigation identifie les bilans sanguins selon les indications ci-dessous :

Bilans sanguins 

 Demande les bilans sanguins suivants sur une requête d’analyse sanguine si absents au 
dossier ou si les résultats des bilans sanguins datent de ≥ 4 semaines. 

o CRP, FSC.
o Bilan hépatique : ALT, AST, bilirubine, phosphatase alcaline.
o Créatinine et électrolytes.
o Calcium.
o Analyse d’urine.

 Si TSH ≥ 3 mois :

o TSH.

LIMITES OU SITUATIONS POUR LESQUELLES UNE CONSULTATION AVEC LE PRESCRIPTEUR 
AUTORISÉ EST OBLIGATOIRE

Voir section contre-indications ci-haut. 
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